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Mission permanente du Royaume du Maroc 
Genève 

  Réponse des autorités marocaines à la communication 

conjointe de la Rapporteuse spéciale sur la promotion et 

la protection du droit à la liberté d'opinion et 

d'expression et du Rapporteur spécial sur 

l'indépendance des juges et des avocats. 

 Comme suite à la communication conjointe AL MAR 3/2022 de la 

Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection du droit à la liberté 

d'opinion et d'expression et du Rapporteur spécial sur l'indépendance des juges et 

des avocats, en date du 4 octobre 2022, qui porte sur l’affaire concernant 

Mohamed Hali, les autorités marocaines présentent ci-après leurs observations et 

explications quant à la forme et au fond. 

 I. Faits et procédures 

 Il convient en premier lieu de rappeler que la profession d’avocat est 

réglementée au Maroc par la loi no 28-08. Il s’agit d’une profession libérale 

indépendante qui assiste la magistrature et contribue à l’administration de la 

justice ; en ce sens, les avocats font partie de la famille judiciaire. Ils exercent leur 

profession au sein du barreau institué auprès de chaque cour d’appel. Doté de la 

personnalité civile et de l'indépendance financière, le barreau s’acquitte de ses 

fonctions conformément aux conditions et exigences liées à son indépendance et 

dans le respect des dispositions de la loi organisant la profession d’avocat et du 

règlement intérieur du barreau (code de conduite). La fonction principale du 

barreau est de représenter la profession auprès de l’État, de ses institutions et de 

la population, de veiller sur la situation des avocats, de défendre leurs intérêts et 

de protéger leur indépendance. 

 Conformément à la loi susmentionnée, en plus de remplir des conditions 

générales, le candidat qui souhaite s'inscrire à l'ordre des avocats doit adresser une 

demande d’inscription sur la liste des avocats stagiaires au bâtonnier de l’ordre 

auprès duquel il souhaite passer la période de stage. Le conseil de l’ordre procède 

alors à une enquête sur la moralité du postulant en utilisant tous les moyens qu’il 

considère adéquats et statue sur les demandes qui remplissent toutes les 
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conditions, du point de vue des documents et des éléments d’enquête. 

Conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l’article 11 de la loi 

organisant la profession d’avocat, aucune décision de refus d’admission ne peut 

être prononcée sans que le postulant n’ait été entendu par le conseil de l’ordre ou 

qu'un délai de 15 jours se soit écoulé depuis la réception de la convocation à 

l'adresse indiquée par le candidat. 

 Dans ce cadre, Mohamed Hali a adressé une demande d’inscription sur la 

liste des avocats stagiaires à l'ordre des avocats près les cours d’appel d’Agadir, 

de Guelmim et de Laayoune le 2 octobre 2019, et le conseil de l'ordre des avocats 

d'Agadir a procédé à l'enquête prévue. 

 Après avoir entendu M. Hali le 30 janvier 2020, le conseil de l'ordre a 

rendu, le 3 février 2020, une décision par laquelle il a rejeté la demande 

d’inscription sur la liste des avocats stagiaires, au motif que le candidat ne 

présentait pas les garanties déontologiques requises pour l’exercice de la 

profession d’avocat. L'enquête menée à son sujet en application de l'article 11 de 

la loi no 28-08 a révélé qu'il s'était livré à des actes et pratiques relevant de 

l'incitation à la guerre et à la violence, de l'atteinte aux constantes nationales et de 

la menace à la sûreté de l’État et à la paix publique. Ces faits vont à l'encontre des 

dispositions de la Constitution et de la législation nationale, des devoirs citoyens, 

des principes régissant la profession d’avocat et des impératifs professionnels, qui 

comprennent le respect des institutions judiciaires et des règles de la profession à 

laquelle le candidat souhaite appartenir. 

 Le 26 février 2020, l’intéressé a fait appel devant la cour d’appel d’Agadir 

de la décision de rejet rendue par le conseil de l'ordre des avocats. Le 7 octobre 

2020, la cour d'appel a confirmé la décision contestée, après avoir examiné les 

pièces du dossier, les moyens des parties et les motifs de l’appel. Par la voie de 

ses avocats, l'intéressé a formé un pourvoi en cassation contre cette décision ; la 

Cour de cassation est encore saisie du dossier. 

 À cet égard, il convient de souligner que, au Maroc, le pouvoir judiciaire 

est indépendant des pouvoirs exécutif et législatif, comme le prévoit la 

Constitution et conformément aux garanties énoncées dans la législation 

nationale, en particulier dans la loi organique relative au Conseil supérieur du 

pouvoir judiciaire, la loi organique portant statut des magistrats et la loi relative 

au transfert des attributions de l'autorité gouvernementale chargée de la justice au 

Procureur général du Roi près la Cour de cassation, en sa qualité de chef du 

ministère public, et édictant les règles d'organisation de la présidence du ministère 

public. 
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 II. Commentaires sur la forme 

1.Désaccord sur le statut du plaignant 

 Dans sa communication, le plaignant affirme qu’il est juriste, défenseur 

des droits de l’homme et avocat, ce qui ne repose sur aucune base objective : 

l'enquête menée a montré le contraire. La procédure que l’intéressé a entreprise 

en soumettant sa demande d’inscription au barreau ne permet pas d’accéder 

automatiquement à la profession d’avocat. C’est une procédure prescrite par la loi, 

dont le but est de vérifier si un postulant répond aux conditions légales pour 

pouvoir être inscrit sur la liste des avocats stagiaires. En l’occurrence, l’intéressé 

ne remplissait pas les conditions requises. Pour qu’une personne accède à la 

profession d’avocat, sa demande d’inscription sur la liste des avocats stagiaires 

doit être acceptée, puis elle doit effectuer une période de stage prévue par la loi, 

et enfin prêter serment. L’affirmation selon laquelle l’intéressé est un avocat en 

exercice fait donc reposer la plainte sur un postulat erroné. 

2.Identité du plaignant 

 La plainte est fondée sur une interprétation selon laquelle le barreau 

d’Agadir aurait pris une décision arbitraire, en considérant Mohamed Hali comme 

n’étant pas marocain du fait de son soutien à l’autodétermination du Sahara 

marocain. Cette lecture est totalement infondée. Le requérant est un citoyen 

marocain qui, dans le cadre de la bonne application de la loi, et comme d’autres 

candidats marocains, a réussi l’examen d’aptitude à l’exercice de la profession 

d’avocat. Après cette étape préliminaire, la conduite d’une enquête est requise 

avant l’inscription sur la liste des avocats stagiaires. 

 La décision de refus de l’inscription de l’intéressé n’était donc 

aucunement fondée sur une contestation de sa nationalité marocaine. S’il n’était 

pas marocain, le plaignant n’aurait en premier lieu pas pu passer l’examen lui 

permettant d’obtenir le certificat d’aptitude à l’exercice de la profession d’avocat, 

en application des dispositions de la loi no 28-08. En particulier, l’article 5 fixe 

les conditions générales d’accès à la profession d’avocat, l’une des principales 

étant d’être marocain ou citoyen d’un État lié au Royaume du Maroc par une 

convention. Il n’y a donc pas eu atteinte aux droits de l’intéressé en ce qui 

concerne la nationalité ou la citoyenneté. 

3.Enquêtes sur l'intéressé 

 L'enquête menée sur le plaignant dans le cadre de sa demande d'accès à la 

profession d’avocat est soumise à un ensemble de règles établies par la loi et par 
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la profession. Il s’agit d’une enquête administrative menée en l'absence de la 

personne concernée. Pour devenir avocat, un candidat ne doit pas seulement 

remplir les conditions générales énoncées à l'article 5 de la loi organisant la 

profession d’avocat, mais également être soumis à une enquête portant sur sa 

moralité, conformément à l'article 11 de la même loi, qui donne au conseil de 

l’ordre toute latitude pour procéder à l'enquête par tous les moyens qu’il considère 

adéquats. En l'espèce, l'intéressé a fait l'objet des mêmes procédures d'enquête que 

toutes les autres personnes souhaitant être inscrites sur la liste des avocats 

stagiaires. L'enquête porte sur les comportements et non sur les antécédents 

judiciaires ; les autorités marocaines s'étonnent donc que le plaignant persiste à 

vouloir transférer le dossier aux services de renseignement, qui n’ont rien à voir 

avec la procédure. 

4.Audition de l'intéressé 

 Le plaignant a abusivement déformé les faits concernant son audition, en 

affirmant avoir fait l'objet d'une enquête de nature politique, alors qu'il a été 

entendu dans le cadre de l'application de la loi organisant la profession d'avocat. 

Il a reçu une convocation le 30 janvier 2020 et a pris part, le 3 février suivant, à 

une réunion du conseil de l'ordre des avocats. Il y a été informé des résultats de 

l'enquête menée à son sujet, qu'il a niés sans fournir d'éléments de preuve ou de 

justification acceptables. Les allégations formulées à ce sujet demeurent donc 

totalement infondées du point de vue de la forme ; la question sera examinée sur 

le fond un peu plus loin. 

5.Justification de la décision de refus d'admission 

 Le plaignant a affirmé que la décision de refuser de l'inscrire sur la liste 

des avocats stagiaires n’était pas justifiée en droit, mais fondée sur les conclusions 

de l'enquête menée à son sujet. Il convient de souligner que le conseil de l'ordre 

des avocats a pris sa décision dans le cadre des compétences et des attributions 

que lui confèrent la loi no 28-08 organisant la profession d’avocat et les coutumes 

et pratiques y relatives, qui lui imposent de surveiller et de contrôler l’accès à la 

profession et son exercice, afin de préserver l’intérêt général. Cela passe 

notamment par la prise de décisions, qui demeurent susceptibles de recours en 

justice en vertu de la législation nationale. Le conseil de l'ordre a pris une telle 

décision en application de l'article 11 de la loi susmentionnée, qui prévoit que pour 

exercer la profession d'avocat, le postulant doit remplir plusieurs conditions, dont 

celle de se soumettre à une enquête du conseil de l’ordre sur son comportement, 

dont les conclusions ne peuvent qu'influer sur la décision d'acceptation ou de rejet. 
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6.Présence de l'intéressé à l’audience d’appel 

 Le plaignant a délibérément déformé les faits concernant la procédure 

d'appel. Il a interjeté appel de la décision du conseil de l'ordre des avocats devant 

la chambre du conseil de la cour d’appel d'Agadir, conformément à l’article 94 de 

la loi organisant la profession d’avocat, la chambre du conseil étant l'organe 

chargé par l'article 95 d'examiner les recours formés contre les décisions du 

conseil de l'ordre des avocats. La chambre a statué sur le dossier lors d’une séance 

tenue le 23 septembre 2020, en présence de la défense du conseil de l'ordre des 

avocats, mais en l'absence du plaignant, qui avait pourtant reçu une convocation. 

Il n'y a donc pas eu d'application arbitraire de la règle relative à la présence des 

parties. 

 III. Observations sur le fond 

 Les autorités marocaines contestent sur le fond toutes les allégations 

relatives au droit d’accès à la profession d’avocat, comme suit :  

1.Incompatibilité des activités de l'intéressé avec les conditions d’accès à la profession 

d’avocat 

 L’argument avancé dans la communication conjointe selon lequel 

Mohamed Hali aurait été arbitrairement privé de son droit d’exercer la profession 

d'avocat en raison de ses opinions demeure irrecevable. La décision de refus est 

liée à des actes et comportements concrets de l'intéressé, qui sont constitutifs 

d'incitation à la guerre et à la violence, d'atteinte aux constantes nationales et de 

menace à la sûreté de l’État et à la paix publique. L'intéressé a continué de 

s'adonner à de telles pratiques après avoir réussi l’examen d’aptitude à l’exercice 

de la profession d’avocat, et il n'a pas nié ces faits à l'aide d'éléments de preuve 

ou de justification acceptables lors de son audition. Le conseil de l'ordre de avocats 

a donc dû rejeter sa demande, en application des dispositions de la loi organisant 

la profession et de la Constitution, en vue d'éviter tout manquement aux exigences 

déontologiques qui s'imposent tant aux avocats qu'aux avocats stagiaires. 

 Par conséquent, les autorités marocaines jugent exacts les éléments que le 

conseil de l'ordre des avocats d’Agadir a pris en compte dans sa décision, d'une 

part, et ceux sur lesquels la cour d'appel d'Agadir a fondé son arrêt, d'autre part, 

qui montrent que l'intéressé n'est pas apte à exercer la profession d'avocat. Les 

autorités souscrivent à ces considérations, au vu des principes que consacrent le 

droit interne et les normes internationales, notamment le fait que la profession 

d'avocat est une profession libérale indépendante qui assiste la magistrature et 
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contribue à l’administration de la justice, et que les avocats assument une mission 

publique visant à protéger les droits de l'homme, à défendre les valeurs et principes 

connexes, à œuvrer pour le respect de l'état de droit et à promouvoir les questions 

de paix et de sécurité civile. C'est pourquoi l'accès à cette profession requiert le 

respect des principes d’indépendance, d’impartialité, d’intégrité, de dignité et 

d’honneur et des exigences de la profession en matière de morale, de coutumes et 

de pratiques. 

 De plus, il est clair que les comportements et pratiques qui ont motivé la 

décision de rejeter la demande de l'intéressé ne sont autorisés ni par la législation 

nationale ni par les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme. 

L'article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques interdit 

toute propagande en faveur de la guerre et tout appel à la haine qui constitue une 

incitation à la discrimination, à l'hostilité ou à la violence. Quant à l'article 4 de la 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale, à laquelle le Maroc est également partie, il engage les États à condamner 

toute propagande et toutes organisations qui s'inspirent d'idées ou de théories qui 

prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de discrimination 

raciales. 

2.Absence de lien entre le rejet de la demande de l'intéressé et l’exercice de la liberté 

d’opinion et d’expression 

 Les autorités marocaines sont très surprises par l’allégation selon laquelle 

la décision de rejeter la demande de l'intéressé aurait un lien avec une privation de 

l’exercice de la liberté d’opinion et d’expression : les faits exposés plus haut 

prouvent le contraire. Les comportements et pratiques recensés dans le cadre de 

l'enquête menée au sujet de l'intéressé ne peuvent en aucun cas être considérés 

comme des actes de défense des droits de l’homme et ne répondent pas aux critères 

et aux normes internationalement reconnus en matière de liberté d'opinion et 

d'expression. En plus d'être contraires au droit interne, ils font partie des 

principaux actes et pratiques immoraux. Or les bonnes mœurs sont une condition 

essentielle à l'accès à la profession d'avocat, et c'est l'ordre des avocats qui est 

compétent pour juger de la moralité d'un candidat. 

 Les autorités affirment donc que le rejet de la demande de l'intéressé n’a 

rien à voir avec l’exercice de la liberté d’opinion et d’expression, que la 

Constitution et la législation nationale continuent de garantir sur un pied d'égalité 

pour l'ensemble des citoyennes et citoyens de toutes les régions du Royaume. Les 

principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, auxquels le 

Maroc est également partie, sont unanimes sur le fait que l’exercice de la liberté 
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d’opinion et d’expression est soumis à des restrictions et exceptions légitimes 

visant à protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé et la moralité 

publiques, ainsi que les droits et la réputation d’autrui. C'est le cas de l'article 29 

de la Déclaration universelle des droits de l'homme et du paragraphe 3 de l'article 

19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui est commenté 

dans l’observation générale no 34 du Comité des droits de l'homme. Les Principes 

de base relatifs au rôle du barreau vont dans le même sens : selon le principe 23, 

les avocats ont le droit d'exercer leurs libertés d’expression, de réunion et 

d’association, dans les limites du respect de la loi, des normes reconnues et de la 

déontologie de la profession d'avocat. 

 C'est pourquoi les autorités marocaines réaffirment qu'elles sont très 

étonnées que la Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection du droit à 

la liberté d'opinion et d'expression soutienne la plainte de l'intéressé, étant donné 

que les faits et allégations qui y figurent ne relèvent pas de son mandat. 

 Pour conclure, les autorités marocaines tiennent à souligner que l’accès à 

la profession d’avocat - profession réglementée par la loi qui vise à défendre les 

droits et libertés - demeure un droit garanti devant tous les barreaux du pays, y 

compris celui auquel l'intéressé a soumis sa demande, à tous les Marocains et 

Marocaines, ainsi qu'aux ressortissants d’États liés au Royaume du Maroc par des 

conventions, sans aucune discrimination, dans la mesure où les dispositions de la 

législation nationale et de la Constitution sont respectées. En témoigne le nombre 

d’avocats officiels au Maroc : au 13 juin 2022, quelque 14 488 avocats et avocates 

exerçaient leur profession en jouissant librement de leurs droits, au premier rang 

desquels les droits à la liberté d’opinion, d’expression, de réunion et d’association, 

dans le respect des lois et des institutions. 
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